
 
 

Grenobȷe ȷauréate du 3e grand 
prix de ȷ’AVPU 
 

  

Le 26 novembre dernier, lors d’une présentation en 
visioconférence, l’AVPU (l’Association des Villes 
pour la Propreté Urbaine) décernait trois Grands 
Prix récompensant des villes ayant mené des actions 
exemplaires dans différents domaines de la propreté 
urbaine. Chacun-e des participant-es issu-es des 160 
villes adhérentes (maires, président-es de 
communauté de commune, élu-es, agent-es 
territoriaux…) pouvaient prendre part au vote. 
 
Cette année, Grenoble a non seulement obtenu la 
première étoile du label « Ville éco-propre » de 
l’AVPU pour la mise en place des indicateurs objectifs 
de la propreté (IOP), mais elle a également remporté 
le 3e Grand Prix pour le Trophée « éducatrice canine 
et féline municipale ». En effet, la Ville de Grenoble 
est la seule ville de France proposant un poste de 
fonctionnaire dédié au comportement et à 
l’éducation canine et féline. Elle est par ailleurs 
classée 7e au palmarès des villes de plus de 100 000 
habitant-es (sur 36) où il fait bon vivre avec son chien 
(30 millions d’amis, n°384). 
           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sandra Krief, Conseillère municipale à la Condition 
animale, déclare : « Depuis des années, Grenoble est 
volontaire pour permettre aux humains et aux animaux 
de vivre en harmonie dans les mêmes espaces. Des 
campagnes de sensibilisation au ramassage des 
déjections canines ont été menées, la Ville a créé des 
espaces de liberté dans les parcs ainsi qu’un poste 
d’éducateur et comportementaliste canin et félin. Celle-
ci, au service des Grenoblois-es, mène notamment des 
actions de sensibilisation, de conseil et d’éducation des 
chiens, mais aussi (et surtout) des propriétaires ! Si 
l’obtention de ce trophée est réjouissante, il nous reste 
beaucoup de travail à mener pour le bien-être des 
animaux en ville et de nombreux axes d’amélioration. 
Je renforcerai l’action en ce sens pendant ce mandat. » 
 
Depuis une vingtaine d’année, la Ville de Grenoble 
propose des cours d’éducation canine. La nouvelle 
éducatrice et comportementaliste a pris ses fonctions 
début janvier 2020 au sein du service Propreté 
urbaine. Malgré la crise sanitaire, elle a su se faire 
connaitre et reconnaitre auprès des Grenoblois-es. Elle 
est devenue force de proposition pour l'animal en 
ville. Elle assure notamment le lien entre les 
vétérinaires, les associations de protection animale et 
les propriétaires d’animaux, elle aide les associations à 
lutter contre les abandons et l’errance des chats, 
propose des cours d’éducation canine gratuits aux 
Grenoblois-es et mène également des actions de 
sensibilisation et de prévention.  
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